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Ne pas rester dans l'indivision

Par libault, le 01/12/2008 à 14:00

Je possède un terrain en indivision avec 2 autres personnes; je ne peux pas en sortir, car ces
personnes ne veulent le vendre, ne veulent pas me le vendre, ne veulent pas l'acheter,mais
s'arrangent pour me faire payer la totalité des impôts fonciers.Comment sortir de ce guêpier ?
Le notaire ne veut pas s'en occuper,malgré mes courriers . Quels sont mes recours, sans
engendrer des frais sans commune mesure avec la valeur du bien ?
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